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Code civil

Paragraphe 1 — De la clause portant que les époux se marient sans communauté

Extrait

Article 1533

Version du 10 février 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Le mari est tenu de toutes les charges de l’usufruit.
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